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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA 
AND THE EASTERN REPUBLIC OF URUGUAY 

The Republic of Austria and the Eastern Republic of Uruguay, desiring to regulate mutual re-
lations in both States concerning social security, have agreed as follows: 

PART I. GENERAL PROVISIONS  

Article 1. Definitions  

1. For the purposes of this Agreement:  
(a) “Contracting States” means the Republic of Austria and the Eastern Republic of Uruguay;  
(b) “Austria” means the Republic of Austria; 
(c) “Uruguay” means the Eastern Republic of Uruguay;  
(d) “territory” means, in respect of Austria, its federal territory, and, in respect of Uruguay, 

the territory of the Eastern Republic of Uruguay;  
(e) “legislation” means, in respect of Austria, the laws, regulations and statutes which govern 

the branches of social security specified in article 2, paragraph 1 (a), and, in respect of Uruguay, 
the Constitution, laws and regulations which govern the branches of social security specified in ar-
ticle 2, paragraph 1 (b);  

(f) “national” means, in relation to Austria, the Austrian citizen, and, in relation to Uruguay, 
the Uruguayan citizen;  

(g) “worker” means any person who, as a result of working or having worked as an employed 
or self-employed individual, is, or has been, subject to the legislation referred to in article 2 of this 
Agreement;  

(h) “competent authority” means, in respect of Austria, the “Bundesministerium für Soziales 
und Konsumentenschutz” (Federal Minister of Social Security and Consumer Protection), and, in 
respect of Uruguay, the “Ministerio de Trabajo y Seguridad Social” (Ministry of Labour and 
Social Security;  

(i) “liaison body” means, in respect of Austria, the “Hauptverband der Österreichischen 
Sozialversicherungsträger” (Central Association of Social Security Institutions), and, in respect of 
Uruguay, the “Banco de Previsión Social” (Bank for Social Welfare);  

(j) “institution” means the institution responsible for the implementation of the legislation re-
ferred to in article 2;  

(k) “competent institution” means the institution that is responsible under the legislation to be 
applied in each case;  

(l) “insurance period” means a contribution period, defined or recognized as such by the leg-
islation under which it was completed, or any similar period, provided that it is considered equiva-
lent to an insurance period by that legislation;  
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(m) “Financial benefit” means a pension or other cash benefit, including increases.  
2. The other terms or expressions used in this Agreement shall have the meaning attributed 

to them by the applicable legislation.  

Article 2. Material scope of application  

1. This Agreement shall be applied:  
(a) in Austria,  
 (i) to the legislation concerning pension insurance, with the exception of notary insur-

ance; and  
 (ii) with reference only to Part II, to the legislation concerning health and accident insur-

ance;  
(b) in Uruguay, 
 (i) to the legislation relating to contributory social security benefits, as regards pay-as-

you-go or individually funded retirement and pension plans.  
2. Unless otherwise stipulated in paragraph 3 of this article, this Agreement shall also apply 

to any legislation that revokes, supersedes, amends, supplements or consolidates the legislation 
specified in paragraph 1 of this article.  

3. This Agreement shall apply to laws which extend the legislation of either of the Contract-
ing States to new categories of beneficiaries, provided the Contracting States conclude an agree-
ment to that effect.  

Article 3. Personal scope of application  

This Agreement shall apply to:  
(a) persons who are or have been subject to the legislation of one or both Contracting States;  
(b) other persons with respect to entitlements deriving from the persons referred to in para-

graph (a) of this article.  

Article 4. Equal treatment 

1. Unless otherwise stipulated in this Agreement, upon application of the legislation of one 
of the Contracting States, the citizens of the other Contracting State shall be given the same treat-
ment as that given to the nationals of the first State.  

2. The financial benefits provided for in the legislation of one of the Contracting States shall 
be granted to persons covered by this Agreement whose habitual residence is outside the territories 
of both Contracting States, under the same conditions and to the same extent as they are granted to 
nationals of the first Contracting State whose habitual residence is outside the territories of the 
Contracting States.  
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3. Paragraph 1 of this article shall not apply to the provisions of Austrian legislation 
concerning:  

(a) the participation of insured persons and employers in the administration of institutions 
and associations, as well as jurisprudence pertaining to social security;  

(b) the allocation of insurance charges deriving from agreements with third States;  
(c) the insurance of persons employed in an Austrian diplomatic mission or consulate in a 

third State, or by a member of that mission or consulate.  
4. With regard to Austrian legislation on the recognition of periods of military service in 

wartime and equivalent periods, nationals of Uruguay who were Austrian nationals immediately 
prior to 13 March 1938 shall receive the same treatment as Austrian nationals.  

Article 5. Equal treatment outside the territory  

1. Unless otherwise provided in this Agreement, any provision of the legislation of one of 
the Contracting States establishing that entitlement to, or payment of, cash benefits shall depend on 
the residence or presence in the territory of that Contracting State shall not be applicable to 
persons who reside or are present in the territory of the other Contracting State. 

2. With regard to Austrian legislation, paragraph 1 of this article shall not apply to the 
compensatory supplement.  

PART II. DETERMINATION OF APPLICABLE LEGISLATION  

Article 6. General rule  

In accordance with the provisions of articles 7 to 9, employed persons or self-employed 
workers who work in the territory of one of the Contracting States shall, in respect of that work, be 
subject only to the legislation of that Contracting State. In the case of an employed person, this 
shall also apply when the employer’s head office is located in the territory of the other Contracting 
State.  

Article 7. Special cases  

1. An employed person who is subject to the legislation of one of the Contracting States and 
is sent to provide services in the territory of the other Contracting State for the same employer 
shall, in relation to those services, remain subject only to the legislation of the first Contracting 
State during the first 24 calendar months, as if he or she were working in its territory.  

2. Itinerant personnel employed by air transport companies who work in the territory of both 
Contracting States shall be subject to the legislation of the State in which the company has its head 
office. If such personnel reside in the territory of the other Contracting State, they shall be subject 
to the legislation of that Contracting State.  

3. The crew members of a seagoing vessel shall be subject to the legislation of the Contract-
ing State whose flag the vessel is flying.  
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4. Persons employed by the Government or another public employer of one Contracting 
State to work in the territory of the other Contracting State shall be subject, in respect of that 
employment, to the legislation of the Contracting State from which they have been sent.  

Article 8. Social security of personnel of diplomatic missions and consular offices  

This Agreement shall not affect persons covered by the provisions of the Vienna Convention 
on Diplomatic Relations of 18 April 1961 or the Vienna Convention on Consular Relations of 
24 April 1963, who shall remain subject to those schemes.  

Article 9. Exceptions to the provisions on applicable legislation  

1. At the request of the worker and the employer, the competent authorities of both 
Contracting States may, by mutual agreement, establish exceptions to the provisions of articles 6 
to 8, taking into account the nature and circumstances of the work.  

2. Where, in accordance with paragraph 1 of this article, a person is subject to Austrian 
legislation, that legislation shall be applied to the person as if he or she were employed in Austrian 
territory.  

PART III. PROVISIONS ON BENEFITS  

SECTION 1. COMMON PROVISIONS 

Article 10. Aggregation of coverage periods  

1. If a person has completed coverage periods under the legislation of both Contracting 
States, those periods shall be aggregated, if necessary or appropriate, for the purposes of acquiring 
entitlement to a benefit, provided that they do not overlap.  

2. Where a person who has completed coverage periods in accordance with the legislation of 
both Contracting States, or that person’s survivors claim a benefit, the competent institutions in 
both Contracting States shall determine, in accordance with their respective legislation, whether 
the insurance holder is entitled to a benefit by aggregating the insurance periods in accordance 
with paragraph 1.  

3. Where, under the legislation of either of the Contracting States, the granting of certain 
benefits is conditional upon the completion of insurance periods in an occupation covered by spe-
cial schemes or in a specific occupation or job, only those insurance periods completed under a 
similar scheme or, in lieu of that, in the same occupation, or, where appropriate, in the same job 
under the legislation of the other State shall be considered for purposes of granting such benefits.  

4. Where Austrian legislation establishes that the period for payment of a pension shall pro-
long the reference period during which coverage periods must be completed, the periods during 
which a pension has been granted under Uruguayan legislation shall also prolong the aforesaid ref-
erence period.  
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5. (a) If Uruguayan legislation makes the granting of benefits conditional to the worker being 
subject to that legislation at the time when the incident giving rise to the benefit occurred, this 
condition shall be deemed to have been fulfilled if, at that time, the worker was subject to Austrian 
legislation or, in lieu of that, received a benefit of the same kind under its legislation or a benefit of 
a different kind to which the beneficiary himself or herself gave rise.  

(b) If Uruguayan legislation requires, in order for a benefit to be recognized, that contribution 
periods should have been completed during a particular time period falling immediately prior to 
the incident that gave rise to the benefit, this condition shall be considered to have been fulfilled if 
the claimant completed them under Austrian legislation during the period immediately prior to 
recognition of the benefit.  

Article 11. Determination of benefits  

Where entitlement to a benefit exists under the legislation of one of the Contracting States 
without applying the provisions of article 10, the competent institution of that Contracting State 
shall determine the amount of the benefit based on the insurance periods completed exclusively 
under its legislation.  

SECTION 2. BENEFITS UNDER AUSTRIAN LEGISLATION  

Article 12. Calculation of Austrian benefits  

1. Where entitlement to a benefit exists under Austrian legislation solely by applying arti-
cle 10, the competent Austrian institution shall determine the amount of the benefit, in accordance 
with Austrian legislation, on the basis of the insurance periods completed exclusively under that 
legislation and taking into account the following provisions: 

(a) Benefits or portions of benefits whose amount does not depend on the duration of the 
coverage periods completed shall be calculated on the basis of the ratio between the duration of the 
coverage periods to be considered under Austrian legislation for the calculation of the benefit and 
a period of 30 years. Such benefits or portions of benefits shall not exceed the full amount.  

(b) Where the calculation of disability or survivors’ pensions must take into account periods 
subsequent to the time that an insurable incident occurred, such periods shall be considered only 
on the basis of the ratio between the coverage periods to be considered under Austrian legislation 
for calculation of the benefit and two thirds of the total calendar months between the date on which 
the claimant turned 16 years of age and the date on which the incident occurred, without exceeding 
the full period.  

(c) Subparagraph (a) of this paragraph shall not apply to:  
 (i) benefits resulting from complementary insurance;  
 (ii) income-related benefits designed to ensure a minimum income.  
2. Where coverage periods to be considered under Austrian legislation for the calculation of 

benefits total less than 12 months and no entitlement to a benefit has been established under 
Austrian legislation exclusively on the basis of those coverage periods, no benefit shall be paid 
under that legislation.  
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SECTION 3. BENEFITS UNDER URUGUAYAN LEGISLATION  

Article 13. Calculation of Uruguayan benefits under the pay-as-you-go scheme  

Where, pursuant to article 10, a benefit is granted under Uruguay legislation, the competent 
institution shall determine its amount in the following manner:  

(a) The competent institution shall determine the amount of the benefit to which the claimant 
would have been entitled as if all the insurance periods added together had been completed under 
its legislation (theoretical pension). 

(b) The competent institution shall determine the amount of the benefit by applying to the 
theoretical pension, calculated according to its legislation, the same proportion that exists between 
the insurance periods completed under its legislation and the total insurance periods completed in 
both Contracting States (prorata pension).  

Article 14. Individually funded plan  

1. Workers affiliated with a managed pension fund shall fund their benefits with the cumula-
tive amount of their individual pension account.  

2. Benefits granted by the individually funded plan shall be added to the benefits funded by 
the pay-as-you-go scheme if the worker fulfils the requirements established by the legislation in 
force. If necessary, the aggregated insurance periods shall be applied.  

PART IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS  

Article 15. Cooperation between the competent authorities 
 and administrative assistance  

1. The competent authorities of the two Contracting States shall establish the administrative 
measures necessary for the implementation of this Agreement through an Administrative Arrange-
ment.  

2. The competent authorities of the two Contracting States shall inform each other of:  
(a) any measures taken for the implementation of this Agreement; and  
(b) any changes in legislation that may affect the implementation of this Agreement. 
3. The authorities and institutions of the two Contracting States shall assist each other in the 

implementation of this Agreement as if they were applying their legislation. Such assistance shall 
be free of charge.  

4. The relevant authorities of the Contracting States, institutions and other bodies called on 
to intervene may, in implementation of this Agreement, communicate with each other directly as 
well as with the claimants or with their representatives.  
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The documents issued by the competent institutions of Austria, as well as all types of certifi-
cates, shall be recognized under Uruguayan legislation only if they are certified and sent by the 
Hauptverband der Österreichischen Sozialversicherungsträger, as the Austrian liaison body.  

5. The institutions and authorities of a Contracting State may not disregard claims and other 
documents submitted to them solely by virtue of the fact that they are drafted in the official lan-
guage of the other Contracting State.  

6. Medical tests conducted in accordance with the legislation of both Contracting States 
shall be conducted by the institution of the place of residence of the claimant at its expense. Medi-
cal tests which must be carried out in accordance with the legislation of just one of the Contracting 
States and which relate to persons who reside in the other Contracting State shall be conducted by 
the institution of the State of residence at the expense of the institution of the Contracting State re-
questing them.  

Article 16. Liaison bodies  

The competent authorities of the Contracting States shall be responsible for designating liaison 
bodies to facilitate the implementation of this Agreement and, in particular, to ensure simple and 
rapid communication between the respective institutions of both Contracting States.  

Article 17. Exemption from taxes, certifications and authentication  

1. Any exemption or reduction specified in the legislation of a Contracting State in respect 
of taxes, stamp duties, court fees, consular fees, or registration fees for certificates or documents to 
be submitted pursuant to its legislation shall also apply to the corresponding documents and in-
struments to be submitted pursuant to this Agreement or to the legislation of the other Contracting 
State. 

2. Documents or certificates of any kind that must be submitted pursuant to this Agreement 
shall not require authentication or other formalities in order to be used by the competent institu-
tions of the other State.  

Article 18. Equal treatment of claims  

1. All claims, declarations or appeals submitted to an authority, institution or other compe-
tent body of a Contracting State pursuant to this Agreement or to the legislation of a Contracting 
State shall be considered to be claims, declarations or appeals submitted to an authority, institution 
or other relevant organ of the other Contracting State.  

2. Any claim for a benefit under the legislation of a Contracting State shall be considered to 
be a claim for the corresponding benefit under the legislation of the other Contracting State in 
accordance with the implementation of this Agreement. Without prejudice to the foregoing, the 
claimant may request postponement of the determination of an old-age benefit under the legislation 
of the other Contracting State.  

3. Any claims, declarations or legal appeals which, pursuant to the legislation of a 
Contracting State, must be submitted to a competent authority, institution, agency or other relevant 
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authority of that Contracting State within a prescribed period may be submitted within the same 
period to the corresponding agency of the other Contracting State.  

4. In the cases set out in paragraphs 1 to 3 of this article, the recipient entity shall submit 
claims, declarations or legal appeals without delay, directly or through the liaison bodies, to the 
corresponding competent entity of the other Contracting State.  

Article 19. Payment of benefits  

1. The institutions obligated to pay benefits under this Agreement shall discharge those obli-
gations by paying benefits to the beneficiaries who reside or are located in the other Contracting 
State in its national currency, with releasing effect. 

2. The payments provided for in this Agreement shall be made in the currency of the 
Contracting State in which the institution granting the benefit has its headquarters.  

3. Transfers under this Agreement shall be made in accordance with the provisions agreed 
upon or with the existing practice in that area in both Contracting States at that time.  

Article 20. Protection of information  

1. Insofar as personal information is communicated pursuant to this Agreement and in ac-
cordance with domestic law, the following provisions shall be applied, taking into account other 
mandatory regulations of the respective Contracting States:  

(a) For purposes of the implementation of this Agreement and the relevant legislation, per-
sonal information may be communicated to the competent entities of the recipient States. The re-
spective recipient entity may not use this information for other purposes. The retransmission of 
personal information to other entities, within the territory of the recipient State, is admissible under 
the domestic law of the recipient State insofar as it serves the purposes of social security, including 
judicial proceedings. Even in the case of disclosure of information in public court proceedings or 
court decisions, confidentiality of personal information shall only be subject to such restrictions as 
are necessary for the protection of the legitimate overriding interests of another person or overrid-
ing public interests.  

(b) Any personal information communicated between the competent authorities, institutions 
and other interested bodies, in whatever manner, pursuant to this Agreement or on the basis of the 
Arrangement implementing this Agreement, shall be treated as secret, in the same manner as simi-
lar information obtained under the domestic law of the recipient State. These obligations shall ap-
ply to all persons who carry out tasks under this Agreement and also to persons bound by the obli-
gation of secrecy.  

(c) In specific cases, the recipient entity shall provide information at the request of the 
communicating entity on the use of information received and the results obtained through the use 
of such information.  

(d) The communicating entity shall guarantee that the personal information communicated is 
accurate and up to date. Before initiating any communication of personal information, the 
communicating entity shall consider whether it is necessary and proportionate with the purposes of 
such communication. This must be done with due consideration for the prohibitions on 
communications contained in the relevant domestic law. In the event of communication of 
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incorrect information or information that should not have been communicated under the domestic 
law of the communicating State, the recipient entity must be notified without delay. The latter shall 
immediately make the necessary deletions or corrections. If the recipient entity has reasons to 
believe that the information communicated may be incorrect or that it should be deleted, that entity 
shall immediately inform the communicating entity.  

(e) Claimants who can appropriately prove their identity shall receive from the entity respon-
sible for processing the information all information about them that has been communicated or 
processed with regard to its origin, its recipients or categories of recipients, the reasons for its use 
and its legal bases. The information shall be provided in a comprehensible form, without undue de-
lay, and, in principle, free of charge. Furthermore, the claimant shall have the right to correct in-
complete or inaccurate information and delete information that has been illegally processed. Other 
procedural details relating to the enforcement of these rights shall be subject to domestic law.  

(f) The Contracting States shall effectively compensate through a national court or other 
independent authority the claimant whose right to protection of information has been violated. 
Furthermore, the Contracting States shall ensure that any person whose information has been 
illegally processed is entitled to compensation for damages suffered.  

(g) The Contracting States shall be responsible, in accordance with their domestic law, for 
damages caused to the claimant in the territory of the respective State by the processing of personal 
information communicated under this Agreement.  

(h) An entity of a Contracting State which has received personal information under this 
Agreement shall not allege that the communicating entity of the other Contracting State has com-
municated false information or has communicated the information illegally, in order to shirk its re-
sponsibility towards an injured party under its domestic law. If the recipient body is granting com-
pensation for damages caused by the use of personal information communicated in error, the com-
municating body shall be obligated, upon request, to reimburse the full amount paid as compensa-
tion.  

(i) Personal information communicated shall be deleted if it is discovered to be inaccurate or 
to have been obtained or communicated illegally; if the information communicated under the do-
mestic law of the communicating State is no longer necessary for the required objective; if there 
are no longer grounds for its acceptance; or if there are no longer reasons to assume that its dele-
tion could harm the interests of a person who deserves protection with respect to social security. 

(j) Both the communicating entity and the recipient entity shall be obligated to register the 
purpose, subject and date of any communication of personal information as well as the communi-
cating entity and the recipient. In cases of online communication, registration details shall be au-
tomatically saved to enable monitoring of the aforesaid categories of information. Information on 
documents and registration details shall be saved for a minimum of three years and may be used 
only for the purpose of supervising compliance with the relevant provisions on the protection of in-
formation.  

(k) Both the communicating entity and the recipient entity shall be obligated to effectively 
protect information received in order to avoid accidental or unauthorized destruction, accidental 
loss, unauthorized access, accidental or unauthorized alteration and unauthorized disclosure.  

(l) Any information concerning a person that is provided under this Agreement by one 
Contracting Party to the other shall be confidential in nature and used solely for the purpose of 
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implementing the Agreement as well as the legislation to which it applies, unless its disclosure is 
required by the laws of either Contracting Party.  

2. The provisions of paragraph 1 of this article shall be applied in accordance with commer-
cial reliability.  

Article 21. Settlement of disputes  

1. Differences over the implementation of this Agreement shall be settled by the competent 
or delegated authorities of the Contracting States.  

2. Differences that cannot be settled within a period of six months in accordance with the 
preceding paragraph shall be settled through the diplomatic channel.  

PART V. INTERIM AND FINAL PROVISIONS  

Article 22. Interim provisions  

1. This Agreement does not establish entitlement to the payment of benefits for a period pri-
or to its entry into force.  

2. In order to determine entitlement to a benefit under this Agreement, coverage periods 
completed under the legislation of either Contracting State prior to its entry into force shall be tak-
en into account.  

3. Without prejudice to the provisions of paragraph 1 of this article, this Agreement shall al-
so apply to cases that occurred prior to its entry into force, provided that previously determined en-
titlements have not been cancelled. In such cases, the amount of the benefit shall be determined, at 
the request of the beneficiary, from the date that the Agreement entered into force. In cases where 
the claim for a benefit is submitted within two years from the entry into force of the Agreement, 
the benefit shall be paid from the date of entry into force or from the date determined by the legis-
lation of each Contracting State.  

4. Without prejudice to the provisions of paragraph 3, benefits granted prior to the entry into 
force of this Agreement shall not be paid again.  

5. Without prejudice to the provisions of article 5, paragraph 1, Austrian legislation shall 
apply to the payment of that portion of the Austrian pension based on insurance periods prior to 
10 April 1945.  

Article 23. Ratification and entry into force  

1. This Agreement shall enter into force on the first day of the third month following the 
date of the last notification in which either of the Contracting States informs the other, through the 
diplomatic channel, that domestic requirements for its entry into force have been fulfilled.  

2. This Agreement shall remain in force for an indefinite period. Either of the Contracting 
States may terminate it by giving a written notice six months before the end of the calendar year.  
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3. In the event of termination of this Agreement, any benefit entitlements acquired or in the 
process of being acquired under the provisions agreed upon prior to the effective date of termina-
tion shall not be affected.  

IN WITNESS WHEREOF, the Plenipotentiaries have signed this Agreement.  
DONE in two copies at Vienna on 14 January 2009, in two originals in the German and Span-

ish languages, both texts being equally authentic.  

For the Republic of Austria:  
ELISABETH TICHY-FISSLBERGER 

Minister Plenipotentiary 

For the Eastern Republic of Uruguay:  
JORGE PÉREZ OTERMIN 
Minister Plenipotentiary 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY 

La République d’Autriche et la République orientale de l’Uruguay, désireuses de réguler les 
relations entre les deux États dans le domaine de la sécurité sociale, sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « États contractants » désigne la République d’Autriche et la République orien-

tale de l’Uruguay; 
b) le terme « Autriche » désigne la République d’Autriche; 
c) le terme « Uruguay » désigne la République orientale de l’Uruguay; 
d) le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, son territoire fédéral et, en 

ce qui concerne l’Uruguay, le territoire de la République orientale de l’Uruguay; 
e) le terme « législation » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, les lois, règlements et sta-

tuts qui régissent les branches de la sécurité sociale visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 de 
l’article 2, et, en ce qui concerne l’Uruguay, la Constitution, les lois et les règlements régissant les 
branches de la sécurité sociale visées à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 2; 

f) le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, le citoyen autrichien et, 
en ce qui concerne l’Uruguay, le citoyen uruguayen; 

g) le terme « travailleur » désigne toute personne qui, parce qu’elle exerce ou a exercé une 
activité salariée ou indépendante, est ou a été soumise aux législations visées à l’article 2 du pré-
sent Accord; 

h) le terme « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, le Bundesminis-
terium für Soziales und Konsumentenschutz (Ministère fédéral de la sécurité sociale et de la pro-
tection du consommateur) et, en ce qui concerne l’Uruguay, le Ministerio de Trabajo y Seguridad 
Social (Ministère du travail et de la sécurité sociale); 

i) le terme « organisme de liaison » désigne, en ce qui concerne l’Autriche, le Hauptverband 
der Österreichischen Sozialversicherungsträger (Fédération des organismes de sécurité sociale au-
trichiens) et, en ce qui concerne l’Uruguay, le Banco de Previsión Social (Banque de prévoyance 
sociale); 

j) le terme « institution » désigne l’institution chargée d’appliquer la législation visée à 
l’article 2; 

k) le terme « institution compétente » désigne l’institution responsable, selon la législation 
qu’il convient d’appliquer dans chaque cas; 
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l) le terme « période d’assurance » désigne une période de cotisation, définie ou reconnue 
comme telle par la législation sous laquelle elle a été accomplie, ou toute période analogue, à 
condition qu’elle soit reconnue par ladite législation comme étant équivalente à une période 
d’assurance; 

m) le terme « prestations financières » désigne une pension ou une autre prestation en es-
pèces, y compris les augmentations. 

2. Les autres termes utilisés dans le présent Accord ont la signification que leur attribue la 
législation applicable. 

Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord s’applique : 
a) en Autriche, 
 i) à la législation relative au régime de retraite, à l’exception de l’assurance notariale; et 
 ii) en ce qui concerne la Partie II, à la législation en matière d’assurance maladie et 

d’assurance accidents; 
b) en Uruguay, 
 i) à la législation relative aux prestations de sécurité sociale en matière de régimes de 

retraite et de pensions, qu’il s'agisse de régimes par répartition ou par capitalisation 
individuelle. 

2. À moins que le paragraphe 3 du présent article n’en dispose autrement, le présent Accord 
s’applique également à toute législation qui abroge, amende, complète ou unifie la législation visée 
au paragraphe 1 du présent article. 

3. Le présent Accord s’applique aux lois qui étendent la législation de l’un des États 
contractants à de nouvelles catégories de bénéficiaires, à condition que les États contractants 
établissent un accord à cet effet. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique : 
a) aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’un des États contractants 

ou des deux; 
b) aux autres personnes, pour ce qui est des droits attachés aux personnes visées à l’alinéa a) 

du présent article. 

Article 4. Égalité de traitement 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, si la législation de l’un des États 
contractants est appliquée, les ressortissants de l’autre État contractant reçoivent le même traite-
ment que les ressortissants du premier État. 

2. Les prestations financières prévues par la législation de l’un des États contractants sont 
accordées aux personnes couvertes par le présent Accord et dont la résidence habituelle est située 
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hors des territoires des deux États contractants, dans les mêmes conditions et la même mesure 
qu’aux ressortissants du premier État contractant qui résident habituellement hors des territoires 
des États contractants. 

3. Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas aux dispositions de la législation au-
trichienne portant sur : 

a) la participation des assurés et des employeurs à l’administration d’institutions et 
d’associations, de même que la jurisprudence en matière de sécurité sociale; 

b) l’attribution de charges d’assurance découlant d’accords conclus avec des États tiers; 
c) l’assurance des personnes employées par une mission diplomatique ou un consulat autri-

chien dans un État tiers, ou par un membre de cette mission ou de ce consulat. 
4. En ce qui concerne la législation autrichienne relative à la reconnaissance des périodes de 

service militaire et des périodes équivalentes, les ressortissants uruguayens qui étaient des ressor-
tissants autrichiens immédiatement avant le 13 mars 1938 se voient accorder le même traitement 
que les ressortissants autrichiens. 

Article 5. Égalité de traitement hors du territoire 

1. À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les dispositions de la législation 
de l’un des États contractants prévoyant que le droit à des prestations ou le paiement de prestations 
en espèces dépend de la résidence ou de la présence sur le territoire de l’État contractant en ques-
tion ne s’appliquent pas aux personnes qui résident ou se trouvent sur le territoire de l’autre État 
contractant. 

2. En ce qui concerne la législation autrichienne, le paragraphe 1 du présent article ne 
s’applique pas au supplément compensatoire. 

PARTIE II. DÉTERMINATION DE LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Règle générale 

Conformément aux dispositions des articles 7 à 9, les salariés ou les travailleurs indépendants 
qui travaillent sur le territoire de l’un des États contractants sont, à l’égard de leur travail, soumis à 
la seule législation de cet État contractant. Dans le cas d’un salarié, cela s’applique également si le 
siège de l’entreprise de l’employeur est situé sur le territoire de l’autre État contractant. 

Article 7. Cas particuliers 

1. Un salarié qui est soumis à la législation de l’un des États contractants et qui est détaché 
sur le territoire de l’autre État contractant pour fournir des services au même employeur reste, à 
l’égard de ces services, soumis à la seule législation du premier État contractant au cours des 
24 premiers mois civils, au même titre que s’il travaillait sur son territoire. 

2. Le personnel itinérant d’entreprises de transport aérien qui exerce son activité sur le terri-
toire des deux États contractants est soumis à la législation de l’État sur le territoire duquel 
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l’entreprise a son siège. Si le personnel en question réside sur le territoire de l’autre État contrac-
tant, il est soumis à la législation de cet État contractant. 

3. Les membres de l’équipage d’un navire hauturier sont soumis à la législation de l’État 
contractant dont ledit navire bat pavillon. 

4. Une personne qui est employée par le gouvernement ou un autre employeur public de l’un 
des États contractants afin de travailler sur le territoire de l’autre État contractant est soumise, à 
l’égard de ce travail, à la législation de l’État contractant qui l'envoie. 

Article 8. Sécurité sociale du personnel  
des représentations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord ne concerne pas les personnes auxquelles s’appliquent les dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, du 18 avril 1961, ou de la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires, du 24 avril 1963. Ces personnes restent soumises à ces ré-
gimes. 

Article 9. Dérogations aux dispositions concernant la législation applicable 

1. À la demande du salarié et de l’employeur, les autorités compétentes des deux États 
contractants peuvent, d’un commun accord, apporter des dérogations aux dispositions des 
articles 6 à 8, en fonction de la nature et des circonstances du travail. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1 du présent article, une personne est soumise à la 
législation autrichienne, cette législation lui est appliquée au même titre que si la personne était 
employée sur le territoire autrichien. 

PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS 

SECTION 1. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 10. Totalisation des périodes de couverture 

1. Si une personne a accompli des périodes de couverture sous la législation des deux États 
contractants, ces périodes sont additionnées l’une à l’autre, si cela est jugé utile ou nécessaire, aux 
fins de l’octroi du droit à une prestation, à condition qu’elles ne se superposent pas. 

2. Lorsqu’une personne ayant accompli des périodes de couverture conformément à la 
législation des deux États contractants ou ses survivants demandent une prestation, les institutions 
compétentes des deux États contractants déterminent, conformément à leurs législations 
respectives, si l’assuré a droit à une prestation totalisant les périodes d’assurance conformément au 
paragraphe 1. 

3. Lorsque la législation de l’un des deux États contractants subordonne l’octroi de certaines 
prestations à l’accomplissement des périodes d’assurance dans une profession assujettie à un 
régime spécial ou dans une profession ou un emploi déterminé, il n’est tenu compte, aux fins de 
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l’octroi de ces prestations, que des périodes d’assurance accomplies en vertu d’un régime de même 
nature ou, à défaut, dans la même profession ou, le cas échéant, dans un emploi identique exercé 
sous la législation de l’autre État. 

4. Lorsque la législation autrichienne prévoit que la période du paiement d’une pension 
prolonge la période de référence durant laquelle les périodes de couverture doivent être 
accomplies, les périodes durant lesquelles une pension a été accordée sous la législation 
uruguayenne prolongent également la période de référence susmentionnée. 

5. a) Dans le cas où la législation uruguayenne n’accorde les prestations qu’à la condition que 
le travailleur ait été assujetti à ladite législation au moment où s’est produit l’événement ouvrant 
droit aux prestations, cette condition est réputée remplie lorsque, au moment considéré, le 
travailleur est soumis à la législation autrichienne ou, à défaut, reçoit, au titre de cette législation, 
des prestations de même nature ou de nature différente mais générées par l’assuré même. 

b) Lorsque la législation uruguayenne exige, pour que le droit aux prestations soit reconnu, 
que des périodes de cotisation aient été accomplies à un moment précis immédiatement avant 
l’événement ouvrant droit aux prestations, cette condition est réputée remplie si lesdites périodes 
ont été accomplies par l’intéressé sous la législation autrichienne pendant la période précédant 
immédiatement la reconnaissance desdites prestations. 

Article 11. Détermination des prestations 

Lorsque le droit à prestations est conféré par la législation de l’un des États contractants sans 
que s’applique l’article 10, l’institution compétente de cet État contractant détermine le montant 
des prestations en se basant sur les périodes d’assurance accomplies exclusivement conformément 
à sa législation. 

SECTION 2. PRESTATIONS EN APPLICATION DE LA LÉGISLATION AUTRICHIENNE 

Article 12. Calcul des prestations autrichiennes 

1. Lorsque le droit à prestations en vertu de la législation autrichienne est conféré unique-
ment par l’article 10, l’institution compétente autrichienne détermine le montant des prestations, 
conformément aux dispositions de la législation autrichienne, sur la base des périodes d’assurance 
accomplies exclusivement sous cette législation et en tenant compte des dispositions suivantes :  

a) Les prestations ou éléments de prestations dont le montant ne dépend pas de la durée des 
périodes de couverture accomplies sont calculés sur la base du rapport entre la durée des périodes 
de couverture qui doivent être examinées conformément à la législation autrichienne aux fins du 
calcul des prestations et une période de 30 ans, sans toutefois dépasser le montant complet. 

b) Lorsqu’aux fins du calcul des prestations d’invalidité ou de survivant entrent en 
considération des périodes postérieures à la date à laquelle le risque assuré s’est réalisé, ces 
périodes sont uniquement prises en considération sur la base du rapport entre les périodes de 
couverture qui doivent être examinées conformément à la législation autrichienne aux fins du 
calcul des prestations et les deux tiers de la totalité des mois civils entre la date à laquelle 
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l’intéressé a eu 16 ans et la date à laquelle le risque s’est réalisé, sans toutefois dépasser la période 
complète. 

c) L’alinéa a) du présent paragraphe ne s’applique pas aux : 
 i) prestations liées à l’assurance complémentaire; 
 ii) prestations soumises à des critères de ressources économiques destinés à garantir un 

revenu minimal. 
2. Lorsque les périodes de couverture à prendre en considération conformément à la législa-

tion autrichienne aux fins du calcul des prestations sont, au total, inférieures à 12 mois et qu’un 
droit à prestations n’a pas été établi au titre de la législation autrichienne exclusivement sur la base 
de ces périodes de couverture, aucune prestation n’est servie au titre de cette législation. 

SECTION 3. PRESTATIONS EN APPLICATION DE LA LÉGISLATION URUGUAYENNE 

Article 13. Calcul des prestations uruguayennes dans un régime par répartition 

Lorsqu’en application de l’article 10 des prestations sont octroyées conformément à la législa-
tion uruguayenne, l’institution compétente en détermine le montant de la manière suivante : 

a) L’institution compétente détermine le montant des prestations auxquelles l’intéressé aurait 
eu droit comme si toutes les périodes d’assurance totalisées avaient été accomplies sous sa législa-
tion (pension théorique). 

b) L’institution compétente établit le montant des prestations en appliquant à la pension 
théorique, calculée selon sa législation, la même proportion existant entre la période d’assurance 
accomplie sous sa législation et la totalité des périodes d’assurance accomplies dans les deux États 
contractants (pension proportionnelle). 

Article 14. Régime par capitalisation individuelle 

1. Les travailleurs affiliés à une administration de fonds d’épargne prévisionnelle financent 
leurs prestations grâce au solde accumulé dans leur compte de capitalisation individuelle. 

2. Les prestations accordées par le régime de capitalisation s’ajoutent aux prestations qui 
sont à la charge du régime de solidarité lorsque le travailleur remplit les conditions établies par la 
législation en vigueur. Les périodes d’assurance sont, si nécessaire, totalisées. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 15. Coopération entre les autorités compétentes et assistance administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants mettent en place les mesures admi-
nistratives nécessaires aux fins de l’application du présent Accord au moyen d’un accord adminis-
tratif. 
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2. Les autorités compétentes des deux États contractants se communiquent : 
a) toutes les mesures prises aux fins de l’application du présent Accord; et 
b) toute modification de leur législation ayant une incidence sur l’application du présent 

Accord. 
3. Les autorités et institutions des deux États contractants se prêtent leurs bons offices aux 

fins de l’application du présent Accord au même titre que s’il s’agissait de l’application de leur 
propre législation. Cette entraide est gratuite. 

4. Aux fins de l’application du présent Accord, les autorités compétentes des États contrac-
tants ainsi que les institutions et autres organismes habilités à intervenir peuvent communiquer di-
rectement entre eux, de même qu’avec les personnes intéressées ou leurs mandataires. 

Les documents envoyés par les institutions compétentes autrichiennes ainsi que les certificats 
de toute sorte ne sont reconnus conformes à la législation uruguayenne que s’ils sont certifiés et 
transmis par le Hauptverband der Österreichischen Sozialversicherungsträger, en tant 
qu’organisme de liaison de l’Autriche. 

5. Les institutions et autorités de l’un des États contractants ne peuvent rejeter les demandes 
ou autres documents qui leur sont envoyés du simple fait qu’ils sont rédigés dans la langue offi-
cielle de l’autre État contractant. 

6. Les examens médicaux effectués conformément à la législation des deux États contrac-
tants sont pratiqués par l’institution du lieu de résidence du demandeur et à la charge de cette insti-
tution. Les examens médicaux qui doivent être effectués conformément à la législation d’un seul 
des États contractants et qui portent sur des personnes qui résident dans l’autre État contractant 
sont pratiqués par l’institution de l’État de résidence et sont à la charge de l’institution de l’État 
contractant qui les demande. 

Article 16. Organismes de liaison 

Il revient aux autorités compétentes des États contractants de désigner des organismes de liai-
son afin de faciliter l’application du présent Accord et, notamment, de permettre aux institutions 
respectives des deux États contractants de pouvoir facilement et rapidement communiquer entre 
elles. 

Article 17. Exemption de taxes et dispense d'authentification 

1. Toute exemption ou réduction prévue dans la législation de l’un des États contractants 
relativement aux taxes, droits de timbre, droits de greffe, taxes consulaires ou taxes 
d’enregistrement des certificats et documents à produire en application de la législation de cet État 
est étendue aux documents et instruments correspondants à produire en application du présent 
Accord ou de la législation de l’autre État contractant. 

2. Les documents ou certificats de toute sorte à produire en application du présent Accord 
sont dispensés d'authentification et d’autres formalités aux fins de leur utilisation par les institu-
tions compétentes de l’autre État. 
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Article 18. Égalité de traitement des demandes 

1. Les demandes, déclarations ou recours introduits en application du présent Accord ou de 
la législation de l’un des États contractants auprès d’une autorité, d’une institution ou d’un autre 
organe compétent d’un État contractant, sont considérés comme des demandes, déclarations ou 
recours introduits auprès d’une autorité, d’une institution ou d’un autre organe compétent de 
l’autre État contractant. 

2. Toute demande de prestations au titre de la législation de l’un des États contractants est 
considérée comme une demande de la prestation correspondante au titre de la législation de l’autre 
État contractant, conformément à l’application du présent Accord. Sans préjudice de cette disposi-
tion, l’assuré peut demander à ce que soit reportée la détermination d’une prestation de vieillesse 
au titre de la législation de l’autre État contractant. 

3. Toute demande, déclaration ou recours judiciaire qui, en application de la législation de 
l’un des États contractants, doit être introduit dans un délai déterminé auprès d’une autorité compé-
tente, d’une institution, d’un organisme ou d’une autre autorité pertinente de cet État contractant, 
peut être introduit dans le même délai auprès de l’organisme correspondant de l’autre État contrac-
tant. 

4. Dans les cas prévus aux paragraphes 1 à 3 du présent article, l’entité réceptrice transmet 
sans tarder à l’entité compétente correspondante de l’autre État contractant, directement ou par 
l’intermédiaire des organismes de liaison, les demandes, déclarations ou recours judiciaires. 

Article 19. Paiement des prestations 

1. Les institutions tenues de s’acquitter de prestations aux termes du présent Accord doivent 
verser lesdites prestations aux bénéficiaires qui résident ou se trouvent dans l’autre État contractant 
dans la monnaie nationale de cet autre État, avec effet libératoire. 

2. Les paiements visés au présent Accord sont effectués dans la monnaie de l’État contrac-
tant où se trouve le siège de l’institution qui accorde les prestations. 

3. Aux termes du présent Accord, les virements sont effectués selon les modalités convenues 
ou conformément à la pratique existante en la matière dans les deux États contractants au moment 
du virement. 

Article 20. Protection des renseignements 

1. Lorsque des renseignements à caractère personnel sont communiqués conformément au 
présent Accord et à la loi interne, les dispositions suivantes sont appliquées et les normes contrai-
gnantes des États contractants respectifs sont prises en considération : 

a) Aux fins de l’exécution du présent Accord et de la législation applicable, des 
renseignements personnels peuvent être communiqués aux entités compétentes des États 
récepteurs. L’entité réceptrice respective ne peut utiliser ces renseignements à d’autres fins. Elle 
est autorisée, conformément à la loi interne de l’État récepteur, à faire suivre des renseignements 
personnels à d’autres entités, sur le territoire de cet État, dans la mesure où cela sert les objectifs 
de la sécurité sociale, et notamment les procédures judiciaires. Même si des renseignements sont 
divulgués dans le cadre de procédures judiciaires publiques ou de décisions judiciaires, la 
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confidentialité des renseignements personnels n’est soumise qu’aux restrictions nécessaires à la 
protection des intérêts légitimes et primordiaux d’une autre personne ou des intérêts publics 
primordiaux. 

b) Tout renseignement personnel échangé entre les autorités compétentes, les institutions et 
d’autres organismes intéressés, quelle qu’en soit la forme, conformément au présent Accord ou sur 
la base de l’accord qui le met en œuvre, est considéré comme secret, à l’instar des renseignements 
similaires obtenus conformément à la loi interne de l’État récepteur. Ces obligations s’appliquent à 
toutes les personnes qui accomplissent diverses tâches au titre du présent Accord de même qu'aux 
personnes qui sont tenues au secret. 

c) Dans certains cas, l’entité réceptrice indique à l’entité émettrice, à la demande de celle-ci, 
comment les renseignements reçus ont été utilisés et quels résultats ils ont permis d’obtenir. 

d) L’entité émettrice garantit que les renseignements personnels communiqués sont corrects 
et actualisés. Avant d’entreprendre de transmettre des renseignements personnels, l’entité émettrice 
doit s’assurer que cette divulgation est nécessaire et qu’il y a un juste rapport entre ces renseigne-
ments et l’objectif recherché. Un tel examen doit être mené en tenant dûment compte des restric-
tions en matière de communication imposées par la loi interne applicable. Si des renseignements 
inexacts ou protégés par la loi interne de l’État émetteur sont transmis, l’entité réceptrice doit en 
être informée dans les meilleurs délais. Elle y apporte immédiatement les suppressions ou correc-
tions nécessaires. Si elle a des raisons de croire que les renseignements transmis sont inexacts ou 
doivent être supprimés, elle en informe immédiatement l’entité émettrice. 

e) Toute personne concernée par les renseignements communiqués qui prouve dûment son 
identité obtient de l’entité responsable du traitement des renseignements tous ceux qui ont été 
transmis ou traités à son sujet, leur origine, les destinataires ou les catégories de destinataires, la 
finalité de l’utilisation de ces renseignements, ainsi que les fondements juridiques formulés en 
termes clairs. Ces renseignements sont communiqués sans retard indu et, en principe, sans frais. 
Par ailleurs, la personne concernée a le droit de corriger les renseignements incomplets ou 
inexacts, et de supprimer les renseignements traités de façon illégale. D’autres aspects de la procé-
dure liés à l’exercice de ces droits sont soumis à la loi interne. 

f) Les États contractants assurent à la personne concernée dont le droit à la protection des 
renseignements personnels a été violé un recours effectif auprès d’une instance judiciaire nationale 
ou d’une autre autorité indépendante. Par ailleurs, ils veillent à ce que toute personne victime d'un 
traitement illégal des renseignements personnels ait droit à réparation pour le préjudice subi. 

g) Les États contractants sont responsables, conformément à leur législation interne, des pré-
judices causés sur leur territoire respectif à la personne concernée par le traitement des renseigne-
ments personnels communiqués en application du présent Accord. 

h) L’entité de l’un des États contractants qui a reçu des renseignements confidentiels au titre 
du présent Accord ne peut, pour se soustraire à sa responsabilité envers une personne lésée au 
regard de la loi interne de son pays, faire valoir que l’entité émettrice de l’autre État contractant a 
transmis des renseignements inexacts ou de manière illégale. Si l’organisme récepteur accorde une 
compensation pour le préjudice causé par l’utilisation de renseignements personnels communiqués 
à tort, l’organisme émetteur se voit dans l’obligation de rembourser, sur demande, la totalité de la 
somme versée à titre d’indemnisation. 

i) Les renseignements personnels communiqués doivent être effacés s’il appert qu’ils sont 
inexacts ou ont été obtenus ou transmis de manière illégale, que les renseignements communiqués 
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conformément à la loi interne de l’État émetteur ne sont plus nécessaires au regard de l’objectif re-
cherché, que leur acceptation n’est plus justifiée, ou qu’il n’y a plus aucune raison de penser que 
les effacer pourrait porter préjudice aux intérêts d’une personne qui mérite une protection dans le 
domaine de la sécurité sociale. 

j) Tant l’entité émettrice que l’entité réceptrice sont tenues d’enregistrer l’objectif, le sujet 
et la date de toute communication de renseignements personnels, ainsi que les expéditeurs et desti-
nataires. En cas de transmission en ligne, les registres de données sont conservés automatiquement 
pour permettre le suivi des catégories de données susmentionnées. Les registres sont conservés au 
moins trois ans, et ne peuvent être utilisés que pour veiller au respect des dispositions en matière 
de protection des renseignements. 

k) Tant l’entité émettrice que l’entité réceptrice sont tenues de protéger de façon efficace les 
renseignements transmis afin d’éviter qu’ils soient détruits ou modifiés accidentellement ou sans 
autorisation, qu’ils soient perdus accidentellement, ou qu’ils soient divulgués ou qu’on y accède 
sans autorisation. 

l) Tout renseignement concernant une personne qui est transmis conformément au présent 
Accord par l’un des États contractants à l’autre État contractant est considéré comme confidentiel 
et n’est utilisé qu’aux fins de l’application du présent Accord et de la législation à laquelle il  
s’applique, à moins que sa divulgation ne soit requise en vertu des lois de l’un des États contrac-
tants. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent conformément au prin-
cipe de fiabilité commerciale. 

Article 21. Règlement des différends 

1. Les différends portant sur l’application du présent Accord doivent être réglés par les auto-
rités compétentes ou déléguées des États contractants. 

2. Les différends qui ne peuvent être résolus dans un délai de six mois de la manière prévue 
au paragraphe précédent doivent être réglés par la voie diplomatique. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n’ouvre aucun droit au paiement de prestations pour une période anté-
rieure à son entrée en vigueur. 

2. Pour la détermination du droit à prestations en vertu du présent Accord, les périodes de 
couverture accomplies conformément à la législation de l’un des États contractants avant la date de 
son entrée en vigueur sont prises en considération. 

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, le présent Accord 
s’applique également aux éventualités réalisées avant son entrée en vigueur, à condition que les 
droits alors octroyés n’aient pas été annulés. En pareils cas, le montant des prestations est calculé, 
à la demande de l’assuré, à partir de la date de son entrée en vigueur. Dans les cas où la demande 
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de prestations est présentée dans un délai de deux ans après cette date, les prestations sont liqui-
dées à partir de cette date ou de la date fixée par la législation de chaque État contractant. 

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, les prestations autorisées avant l’entrée 
en vigueur du présent Accord ne sont pas à nouveau liquidées. 

5. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 de l’article 5, la législation autrichienne 
s’applique au paiement des éléments de la pension autrichienne basés sur les périodes d’assurance 
antérieures au 10 avril 1945. 

Article 23. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de la 
dernière notification de l’un des deux États contractants indiquant à l’autre, par la voie diploma-
tique, que les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. L’un des deux États contrac-
tants peut le dénoncer par écrit au moins six mois avant la fin de l’année civile. 

3. En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis ou en cours d’acquisition 
sont maintenus conformément aux dispositions antérieures à la date effective de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires ont signé le présent Accord. 
FAIT en deux exemplaires à Vienne, le 14 janvier 2009, en deux originaux, en langues 

allemande et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
ELISABETH TICHY-FISSLBERGER 

Ministre plénipotentiaire 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 
JORGE PÉREZ OTERMIN 

Ministre plénipotentiaire 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF SPAIN AND THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA ON THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED 
INFORMATION 

The Kingdom of Spain and the Republic of Lithuania (hereinafter referred to as “the Parties”), 
For the purpose of mutually protecting all information which has been classified by either of 

the Parties in accordance with its domestic legislation and which the Parties have exchanged be-
tween them,  

Have agreed as follows:  

Article 1. Purpose and scope of application 

1. The aim of this Agreement is to ensure the protection of classified information exchanged 
or created for the purposes of cooperation between the Parties.  

2. This Agreement shall apply to all activities, contracts or agreements having any connec-
tion with classified information and which are to be performed or concluded between the Parties at 
a future time or which were performed or concluded prior to the entry into force of this Agreement.  

Article 2. Definitions 

 For the purposes of this Agreement: 

1. “Classified information” shall mean information and materials, regardless of their form, 
nature or means of transmission, whether already prepared or in course of preparation, which have 
been classified in accordance with national laws and regulations and require protection in the in-
terest of national security; 

2. “Classification marking” shall mean any marking assigned to any classified information 
indicating its security classification level, its importance, its level of protection and the level of re-
striction of access thereto;  

3. “Personal security clearance” shall mean any positive decision being the outcome of a na-
tional investigation proceeding guaranteeing the loyalty and trustworthiness of a person, as well as 
other security elements, in accordance with national laws and regulations, and permitting this per-
son to have access to and to handle classified information up to a given security classification lev-
el;  

4. “Facility security clearance” shall mean any positive decision being the outcome of a na-
tional investigation proceeding certifying that a contractor is authorized to receive, handle, process 
and store classified information up to a given security classification level;  

5. “Originating Party” shall mean any institution of the Party creating the classified infor-
mation;  
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6. “Receiving Party” shall mean any institution or contractor of the Party receiving the clas-
sified information;  

7. “National security authority” shall mean the authority which, in conformity with the 
national laws and regulations of the respective Parties, implements State policy concerning 
protection of classified information, exercises full control in that area and supervises compliance 
with this Agreement and all implementation agreements. The authorities concerned are listed in 
article 5 of this Agreement;  

8. “Designated security authority” shall mean the competent authority responsible for the 
designated areas of protection of classified information, in compliance with the national laws and 
regulations of each Party;  

9. “Contractor” shall mean any physical or legal person with the legal capacity to conclude a 
classified contract in accordance with the provisions of this Agreement;  

10. “Classified contract” shall mean an agreement containing or relating to classified infor-
mation or within which classified information is created; 

11. The “need-to-know” principle shall mean the need to have access to classified infor-
mation in connection with a person’s official duties and/or the performance of a specific official 
task;  

12. “Third Party” shall mean any State or international organization which is not a Party to 
this Agreement.  

Article 3. Classification markings 

1. The Parties agree that the classification markings given below are equivalent and corre-
spond to the information classification markings specified in the national laws and regulations of 
the respective Parties:  

 
For the Kingdom of Spain For the Republic of  Lithuania 

SECRETO (TOP SECRET) VISIŠKAI SLAPTAI (TOP SECRET) 

RESERVADO (SECRET) SLAPTAI (SECRET) 

CONFIDENCIAL (CONFIDENTIAL) KONFIDENCIALIAI (CONFIDENTIAL) 

DIFUSIÓN LIMITADA (RESTRICTED) RIBOTO NAUDOJIMO (RESTRICTED) 

 
2. The originating Party shall inform the receiving Party of any change in the classification 

markings of the classified information exchanged.  
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Article 4. Principles governing reciprocal protection of classified information  

1. In accordance with their national laws and regulations, the Parties shall adopt all appro-
priate measures for the protection of classified information normally generated or exchanged, ei-
ther directly or indirectly, under this Agreement. The level of protection guaranteed for such classi-
fied information shall be the same as that granted to national classified information with the corre-
sponding classification marking.  

2. Access to classified information shall be restricted to persons who need it for the perfor-
mance of their duties, on the basis of the “need-to-know” principle, have a personal security clear-
ance for access to classified information at CONFIDENTIAL (“CONFIDEN-
CIAL/KONFIDENCIALIAI”) or a higher level, and have received authorization in accordance 
with national laws and regulations. Access to information classified as RESTRICTED 
(“DIFUSIÓN LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO”) shall be granted based on the “need-to-
know” principle.  

3. The receiving Party shall be required:  
(a) not to disclose classified information to a third Party without the prior written consent of 

the national security authority of the originating Party;  
(b) to assign to the classified information a classification marking equivalent to that deter-

mined by the originating Party;  
(c) not to use the classified information for any purposes other than those for which it was 

provided;  
(d) to guarantee individual rights such as patent rights, copyright or trade secrets affecting the 

classified information. 
4. If any other agreement concluded between the Parties contains stricter standards relating 

to the exchange or protection of classified information, those standards shall be applied. 
5. The national security authorities / designated security authorities concerned may conclude 

implementation agreements pertaining to detailed aspects of implementation of this Agreement.  

Article 5. National security authorities 

1. The national security authorities of the Parties are:  
 

 
2. The national security authorities shall mutually inform one another about the national 

laws and regulations in force regulating the protection of classified information.  

For the Kingdom of Spain For the Republic of Lithuania 
  
The Secretary of State 
The Director of the National Intelligence 
Centre 
The National Security Office 

The Commission for Secrets Protection 
Coordination 
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3. In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the national 
security authorities may enter into consultations at the request of either.  

4. In order to establish and maintain similar standards with regard to security matters, the 
national security authorities shall provide one another upon request with information on the 
security standards, procedures and practices applied by each Party for the protection of classified 
information.  

5. The respective national security authorities shall keep one another informed of all desig-
nated security authorities.  

Article 6. Transmission of classified information  

1. As a general rule, classified information shall be transmitted through diplomatic or mili-
tary channels. If the use of such channels were to be impracticable or to unduly delay receipt of the 
classified information, transmissions may be effected by appropriately security-cleared personnel 
empowered with a courier certificate issued by the Party transmitting the classified information.  

2. The receiving Party must confirm receipt of information classified as being 
CONFIDENTIAL (“CONFIDENCIAL/KONFIDENCIALIAI”) or of a higher level in writing. It 
shall confirm receipt of information classified as being of RESTRICTED (“DIFUSIÓN 
LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO”) level in writing if so requested by the originating Party.  

3. Classified information may be transmitted by secure telecommunication systems, net-
works or other electromagnetic media approved by the national security authorities / designated 
security authorities.  

4. Other means of transmission of classified information may be used only with the agree-
ment of the national security authorities / designated security authorities.  

5. In cases of transmission of classified information in bulk, the national security authori-
ties / designated security authorities shall jointly decide on and approve the means of transport, the 
route and other security measures.  

Article 7. Translation, reproduction and destruction 

1. The reproduction or translation of information classified as being TOP SECRET 
(“SECRETO / VISIŠKAI SLAPTAI”) shall be authorized solely with the prior consent in writing 
of the originating Party.  

2. All translations of classified information shall be effected by persons with the appropriate 
personal security clearance. Such translations shall carry all the original classification markings.  

3. When classified information is reproduced, all the original classification markings and 
additional instructions for treatment of the information must also be reproduced or marked on each 
copy. Classified information thus reproduced shall be subject to the same control as the original 
classified information. The number of copies shall be restricted to the number required for official 
use.  

4. Information classified at the SECRET (“RESERVADO/SLAPTAI”) level may, when no 
longer required, be destroyed with the prior written consent of the originating Party. The classified 
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information shall be destroyed or modified in such a manner as to prevent its total or partial recon-
struction.  

5. In addition to the classification markings, the originating Party may give other instruc-
tions regarding the treatment of the classified information transmitted, which specify the use of 
such information. If destruction of the classified information is prohibited, the information shall be 
returned to the originating Party.  

6. Classified information deemed of TOP SECRET (“SECRETO / VISIŠKAI SLAPTAI”) 
level may not be destroyed. It must be returned to the originating Party. In special cases where 
there is an immediate danger of loss or disclosure, the receiving Party must destroy the information 
and immediately inform the originating Party thereof. 

Article 8. Classified contracts 

1. Classified contracts having any connection with classified information considered to be 
RESTRICTED (“DIFUSIÓN LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO”) must contain an 
appropriate clause laying down the minimum measures to be taken to protect this classified 
information. The national security authorities shall be informed of such contracts.  

2. Every classified contract shall be concluded and performed in accordance with the 
national laws and regulations of each Party. Upon prior request, the national security authority of 
either Party shall supply information only to the proposed contractor holding the appropriate 
facility security clearance corresponding to the required security classification level of the 
information. If the proposed contractor does not hold the appropriate security clearance, the 
national security of either Party may request that such clearance be conferred upon the contractor 
concerned. The contractor must be issued the appropriate security clearance prior to the conclusion 
of the classified contract.  

3. The national security authority / designated security authority of the Party in which the 
classified contract is to be performed shall take responsibility for laying down security measures 
concerning the contract and ensuring compliance therewith, in accordance with the same standards 
and requirements as those governing protection of its own classified contracts.  

4. Every classified contract or subcontract shall include, as an integral part thereof, an annex 
concerning classified information. In this annex, the contractor of the originating Party shall speci-
fy the classified information to be transmitted to the receiving Party, or which will be created by 
the latter, and the information classification marking to be assigned to this information. A copy of 
this annex shall be sent to the national security authorities / designated security authorities of the 
Parties. 

5. The obligation of the contractor to protect classified information shall in all cases, and as 
a minimum, include the following elements:  

(a) the obligation of the contractor to disclose confidential information solely to the person 
with a personal security clearance, who has a “need to know” and is under contract for the perfor-
mance of the classified contract or is participating therein;  

(b) the measures to be taken to transmit the classified information;  
(c) the procedures and mechanisms for communicating any changes related to classified in-

formation because of a modification in its security classification or because protection is no longer 
necessary; 
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(d) the procedures for authorizing visits, access or inspections by the personnel of one Party 
to facilities of the other Party under the classified contract;  

(e) the obligation to notify the national security authority / designated security authority of 
the contractor in due time of any case of unauthorized access, whether actual or suspected, to clas-
sified information referred to in the classified contract; 

(f) the use of classified information under the classified contract solely for the purposes men-
tioned in the object thereof; 

(g) strict compliance with procedures for the destruction of the classified information.  
6. Each classified contract shall set out in greater detail the measures required for the protec-

tion of classified information and the procedure for evaluation and compensation of possible losses 
suffered by contractors on account of unauthorized access to that information.  

Article 9. Visits 

1. Visits by nationals of one Party to the other Party implying access to classified 
information are subject to prior written approval by the national security authority / designated 
security authority of the host Party.  

2. Requests for visits shall be submitted through the national security authority / designated 
security authority not less than 20 calendar days before the visit. In urgent cases, a request may be 
submitted not less than 5 working days before the date of the visit.  

3. One Party may permit visits from the other Party which involve access to classified in-
formation only if the visitors: 

(a) have obtained the appropriate personal security clearance from the national security au-
thority of the sending Party; and 

(b) have been authorized to receive or have access to classified information under the nation-
al laws and regulations of their Party.  

4. Requests for visits must contain the following information:  
(a) the name of the visitor, his/her date and place of birth, and his/her passport (or identity 

card) number;  
(b) the nationality of the visitor; 
(c) the function of the visitor and the name of the entity which he/she represents; 
(d) the personal security clearance certificate of the visitor and its classification level and pe-

riod of validity; 
(e) the purpose of the visit, the proposed programme of work and the date of the visit;  
(f) the names of the organizations and facilities to be visited; 
(g) the name and phone number of the contact person at the establishment or facility to be 

visited, previous contacts and any other information useful for justifying the visit or visits; 
(h) the date, signature and official seal of the appropriate national security authori-

ty / designated security authority. 
5. Each Party guarantees protection of the personal data of visitors in accordance with its na-

tional laws and regulations.  
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6. A visitor’s permit is valid for up to one year.  
7. For any project, programme or contract, the Parties may agree to establish lists of indi-

viduals authorized to make recurring visits. Once the lists have been approved by the Parties, the 
terms of each visit shall be arranged directly with the Security Officer in the organizations to be 
visited by these individuals in accordance with the terms and conditions agreed upon.  

Article 10. Breaches of security  

1. In the event of a breach of security which gives rise to, or may give rise to, the loss or dis-
closure of classified information exchanged between the Parties, the national security authority in 
which the breach has occurred shall inform the national security authority of the other Party as 
soon as possible and ensures that the appropriate investigation is carried out. The other Party shall 
cooperate in the investigation where necessary.  

2. The other Party shall be informed of the results of the investigation and shall receive a fi-
nal report on the security breach.  

Article 11. Expenses 

Each Party will meet its own expenses arising from fulfilment of its obligations under this 
Agreement. 

Article 12. Resolution of disputes 

Any disputes arising from the interpretation or implementation of this Agreement shall be set-
tled through consultations between the Parties. They may not be referred for settlement to any na-
tional or international tribunal, or any third Party.  

Article 13. Final provisions 

1. This Agreement shall be valid for an indefinite period and shall enter into force on the 
date of receipt of the last notification by which the Parties inform one another that all domestic le-
gal procedures for its entry into force have been completed.  

2. This Agreement may be amended by mutual consent in writing by the two Parties. Such 
amendments shall enter into force in accordance with paragraph 1 of this article.  

3. Either Party may terminate this Agreement by written notice to the other Party. Termina-
tion shall take effect six months following the receipt of the notification by the other Party, but 
shall not affect the obligations already entered into under the provisions of this Agreement. In par-
ticular, protection of all the classified information provided or exchanged under this Agreement 
shall remain in place, in accordance with the provisions of this Agreement.  
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DONE at Madrid on 7 May 2010 in two originals, each in Spanish and Lithuanian, both texts 
being equally authentic.  

For the Kingdom of Spain: 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 
Secretary of State,  

Director of the National Intelligence Centre 

For the Republic of Lithuania: 
ROMUALDAS VAIŠNORAS 
Deputy Director-General 

of the Department of State Security 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES 
RENSEIGNEMENTS CLASSIFIÉS 

Le Royaume d’Espagne et la République de Lituanie (ci-après dénommés les « Parties »), 
Afin de garantir la protection mutuelle de tous les renseignements que l’une des Parties a clas-

sifiés conformément à son droit interne et que les Parties échangent entre elles, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application 

1. L’objet du présent Accord est de garantir la protection des renseignements classifiés qui 
sont échangés ou produits aux fins de la coopération entre les Parties. 

2. Le présent Accord s’applique à toutes les activités menées et à tous les contrats ou ac-
cords conclus à l’avenir par les Parties en ce qui concerne des renseignements classifiés, ou à 
celles menées ou ceux conclus en la matière avant son entrée en vigueur. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes ci-après s’entendent comme suit : 
1. « Renseignement classifié » : tout renseignement ou tout matériel, quels qu’en soient la 

forme, la nature ou le moyen de transmission, déjà produit ou en cours d’élaboration, qui a été 
classifié conformément aux lois et à la réglementation nationales, et qui requiert une protection 
dans l’intérêt de la sécurité nationale; 

2. « Cote de sécurité » : toute mention apposée sur des renseignements classifiés, indiquant 
leur niveau de sécurité et déterminant leur importance, leur niveau de protection de même que les 
restrictions d’accès à ces renseignements; 

3. « Habilitation personnelle de sécurité » : toute décision positive découlant d’une enquête 
nationale attestant la loyauté et la fiabilité d’une personne, de même que d’autres facteurs afférents 
à la sécurité, conformément aux lois et à la réglementation nationales, et habilitant cette personne à 
avoir accès à des renseignements classifiés jusqu’à un certain niveau de sécurité, et à les manipu-
ler; 

4. « Habilitation de sécurité d’un établissement » : toute décision positive découlant d’une 
enquête nationale certifiant qu’un contractant est habilité à recevoir, gérer, manipuler et stocker 
des renseignements classifiés jusqu’à un certain niveau de sécurité; 

5. « Partie d’origine » : toute institution de la Partie qui produit les renseignements classi-
fiés; 

6. « Partie destinataire » : toute institution ou tout contractant de la Partie qui reçoit les ren-
seignements classifiés; 
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7. « Autorité nationale de sécurité » : autorité qui, conformément aux lois et à la 
réglementation nationales des Parties respectives, est responsable de la mise en œuvre de la 
politique nationale de protection des renseignements classifiés, exerce pleinement le contrôle dans 
ce domaine et supervise l'application du présent Accord ainsi que de tous les accords de mise en 
œuvre. Ces autorités figurent à l’article 5 du présent Accord; 

8. « Autorité de sécurité désignée » : autorité compétente qui, conformément aux lois et à la 
réglementation nationales de chacune des Parties, est chargée des domaines désignés de protection 
des renseignements classifiés; 

9. « Contractant » : toute personne physique ou morale dotée de la capacité juridique de 
conclure un contrat classifié conformément aux dispositions du présent Accord; 

10. « Contrat classifié » : accord qui renferme ou concerne des renseignements classifiés, ou 
dans le cadre duquel des renseignements classifiés sont produits; 

11. « Besoin d’en connaître » : principe en vertu duquel l’accès à des renseignements classi-
fiés est accordé aux personnes qui en ont besoin pour mener à bien leurs obligations officielles ou 
s’acquitter d’une tâche officielle donnée; 

12. « Tierce partie » : tout État ou organisation internationale qui n’est pas partie au présent 
Accord. 

Article 3. Cotes de sécurité 

1. Les Parties conviennent que les cotes de sécurité suivantes sont équivalentes et corres-
pondent aux cotes de sécurité des renseignements spécifiées dans les lois et la réglementation na-
tionales des Parties respectives : 

 

Pour le Royaume d’Espagne Pour la République de Lituanie 

SECRETO (TRÈS SECRET) VISIŠKAI SLAPTAI (TRÈS SECRET) 

RESERVADO (SECRET) SLAPTAI (SECRET) 

CONFIDENCIAL (CONFIDENTIEL) KONFIDENCIALIAI (CONFIDENTIEL) 

DIFUSIÓN LIMITADA 
(DIFFUSION RESTREINTE) 

RIBOTO NAUDOJIMO 
(DIFFUSION RESTREINTE) 

 

2. La Partie d’origine informe la Partie destinataire de toute modification de la cote de sécu-
rité des renseignements classifiés qui ont été échangés. 
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Article 4. Principes gouvernant la protection réciproque des renseignements classifiés 

1. Conformément à leurs lois et à leur réglementation nationales, les Parties prennent toutes 
les mesures nécessaires aux fins de la protection des renseignements classifiés qui sont produits ou 
échangés normalement, que ce soit directement ou indirectement, en vertu du présent Accord. Ces 
renseignements classifiés doivent recevoir le même niveau de protection que celui qui est accordé 
aux renseignements classifiés sur le plan national, ainsi que la cote de sécurité correspondante. 

2. L’accès aux renseignements classifiés est limité aux personnes qui en ont besoin pour 
exercer leurs fonctions, selon le principe du « besoin d’en connaître », sont titulaires d’une habili-
tation personnelle de sécurité leur octroyant l’accès aux renseignements classifiés CONFIDEN-
TIELS (« CONFIDENCIAL/KONFIDENCIALIAI ») ou de niveau supérieur, et ont obtenu cette 
autorisation conformément aux lois et à la réglementation nationales. L’accès aux renseignements 
classifiés DIFFUSION RESTREINTE (« DIFUSIÓN LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO ») est 
autorisé sur la base du principe du « besoin d’en connaître ». 

3. La Partie destinataire est tenue : 
a) de ne pas divulguer des renseignements classifiés à une tierce partie sans le consentement 

écrit préalable de l’autorité nationale de sécurité de la Partie d’origine; 
b) d’attribuer aux renseignements classifiés une cote de sécurité équivalente à celle attribuée 

par la Partie d’origine; 
c) de n’utiliser les renseignements classifiés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été transmis; 
d) de garantir les droits des individus, tels que les droits de brevet, les droits d’auteur ou les 

secrets industriels, qui ont trait aux renseignements classifiés. 
4. Si un autre accord conclu entre les Parties contient des normes plus restrictives en matière 

d’échange ou de protection de renseignements classifiés, ces normes s’appliquent. 
5. Les autorités nationales de sécurité / autorités de sécurité désignées de chacune des deux 

Parties peuvent conclure des accords relatifs à certains aspects précis de la mise en œuvre du pré-
sent Accord. 

Article 5. Autorités nationales de sécurité 

1. Les autorités nationales de sécurité des Parties sont les suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Royaume d’Espagne Pour la République de Lituanie 
  
Le Secrétaire d’État 
Le Directeur du Centre national 
de renseignement 
Le Bureau national de la sécurité  

La Commission pour la coordination de 
la protection des secrets  
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2. Les autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement des lois et de la réglementa-
tion nationales en vigueur qui régissent la protection des renseignements classifiés. 

3. Afin de garantir une étroite collaboration aux fins de l’application du présent Accord, les 
autorités nationales de sécurité peuvent tenir des consultations à la demande de l’une d’elles. 

4. Dans le but d’établir et de maintenir des normes comparables en matière de sécurité, les 
autorités nationales de sécurité s’informent mutuellement, sur demande, des normes, procédures et 
pratiques de sécurité en matière de protection des renseignements classifiés appliquées par chacune 
des Parties. 

5. Les autorités nationales de sécurité de chacune des deux Parties s’informent mutuellement 
de ce qui a trait à toutes les autorités de sécurité désignées. 

Article 6. Transmission des renseignements classifiés 

1. Les renseignements classifiés sont normalement transmis par la voie diplomatique ou mi-
litaire. S’il s’avère que le recours à ces voies est impossible ou retarderait indûment leur réception, 
les transmissions peuvent être effectuées par des agents dotés de l’habilitation de sécurité adéquate 
et d’une accréditation délivrée par la Partie qui transmet les renseignements classifiés. 

2. La Partie destinataire doit confirmer par écrit la réception des renseignements classifiés 
CONFIDENTIELS (« CONFIDENCIAL/KONFIDENCIALIAI ») ou de niveau supérieur. Si la 
Partie d’origine le demande, la réception des renseignements classifiés DIFFUSION RES-
TREINTE (« DIFUSIÓN LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO ») est confirmée par écrit. 

3. Les renseignements classifiés peuvent se transmettre par des systèmes de télécommunica-
tion sécurisés, des réseaux ou d’autres moyens électromagnétiques approuvés par les autorités na-
tionales de sécurité / autorités de sécurité désignées. 

4. D’autres moyens de transmission des renseignements classifiés peuvent être utilisés à 
condition que les autorités nationales de sécurité / autorités de sécurité désignées y consentent. 

5. Lorsque d’importants volumes de renseignements classifiés doivent être transmis, les 
autorités nationales de sécurité / autorités de sécurité désignées choisissent et approuvent d’un 
commun accord le moyen de transport utilisé et l’itinéraire emprunté, et d’autres mesures de sécu-
rité. 

Article 7. Traduction, reproduction et destruction 

1. Les renseignements classifiés TRÈS SECRETS (« SECRETO / VISIŠKAI SLAPTAI ») 
ne peuvent être reproduits ou traduits qu’avec le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine. 

2. La traduction de renseignements classifiés ne peut être assurée que par des personnes 
auxquelles a été délivrée l’habilitation personnelle de sécurité voulue. Les traductions portent les 
mêmes cotes de sécurité que les originaux. 

3. Lors de la reproduction de renseignements classifiés, toutes les cotes de sécurité 
originales et les instructions supplémentaires concernant le traitement de ces renseignements 
classifiés doivent être reproduites ou indiquées sur chaque copie. Les renseignements classifiés 
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ainsi reproduits sont soumis au même contrôle que les renseignements classifiés originaux. Le 
nombre de reproductions est limité au nombre requis à des fins officielles. 

4. Les renseignements classifiés SECRETS (« RESERVADO/SLAPTAI ») peuvent être dé-
truits lorsqu’ils ne sont plus nécessaires, avec le consentement écrit préalable de la Partie 
d’origine. Les renseignements classifiés sont détruits ou modifiés de telle manière que leur recons-
titution totale ou partielle soit impossible. 

5. Outre l’attribution d’une cote de sécurité, la Partie d’origine peut donner d’autres instruc-
tions relatives au traitement des renseignements classifiés, précisant l’utilisation qui peut en être 
faite. Si leur destruction est interdite, les renseignements classifiés sont restitués à la Partie 
d’origine. 

6. Les renseignements classifiés TRÈS SECRETS (« SECRETO / VISIŠKAI SLAPTAI ») 
ne peuvent être détruits et doivent être restitués à la Partie d’origine. Dans les cas exceptionnels où 
ils courent le risque imminent d’être perdus ou divulgués, la Partie destinataire doit les détruire et 
en informer immédiatement la Partie d’origine. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. Les contrats classifiés qui ont trait à des renseignements classifiés DIFFUSION RES-
TREINTE (« DIFUSIÓN LIMITADA / RIBOTO NAUDOJIMO ») doivent contenir une clause 
appropriée définissant les mesures minimales qu’il convient d’appliquer pour protéger ces rensei-
gnements. Les autorités nationales de sécurité sont informées de l’existence de tels contrats. 

2. Tout contrat classifié doit être conclu et exécuté conformément aux lois et à la réglemen-
tation nationales de chacune des Parties. Sur demande, l’autorité nationale de sécurité de chacune 
des Parties ne fournit des renseignements au contractant proposé que s’il dispose de l’habilitation 
de sécurité (établissement) correspondant au niveau requis de sécurité de ces renseignements. Si le 
contractant proposé ne dispose pas de l’habilitation de sécurité requise, l’autorité nationale de sé-
curité de chacune des Parties peut demander à ce qu’il lui en soit délivré une. Elle doit lui être dé-
livrée avant la conclusion du contrat classifié. 

3. L’autorité nationale de sécurité / autorité de sécurité désignée de la Partie sur le territoire 
de laquelle le contrat classifié doit être exécuté assume la responsabilité de l’imposition et de 
l’application des mesures de sécurité relatives au contrat classifié, conformément aux mêmes 
normes et exigences que celles qui régissent la protection de ses propres contrats classifiés. 

4. Chaque contrat ou contrat de sous-traitance classifié comprend une annexe concernant les 
renseignements classifiés, qui en fait partie intégrante et dans laquelle le contractant de la Partie 
d’origine indique les renseignements classifiés qui sont transmis à la Partie destinataire ou que 
cette dernière produit, ainsi que la cote de sécurité qui leur a été assignée. Une copie de cette 
annexe est envoyée aux autorités nationales de sécurité / autorités de sécurité désignées des Parties. 

5. Les obligations du contractant en matière de protection des renseignements classifiés sont 
au minimum les suivantes : 

a) ne divulguer des renseignements classifiés qu’à des personnes qui détiennent une habilita-
tion personnelle de sécurité, qui justifient du « besoin d’en connaître » et qui sont employées pour 
exécuter le contrat classifié ou participent à son exécution; 

b) mettre en œuvre les moyens nécessaires pour transmettre les renseignements classifiés; 
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c) mettre en œuvre les procédures et mécanismes permettant de communiquer tout change-
ment éventuel concernant les renseignements classifiés, soit du fait de la modification de leur cote 
de sécurité, ou parce que les mesures de protection ne sont plus nécessaires; 

d) mettre en œuvre les procédures concernant l’autorisation des visites ou l’inspection des 
installations d’une Partie par le personnel de l’autre Partie, ou son accès à ces installations, dans le 
cadre du contrat classifié; 

e) informer en temps voulu son autorité nationale de sécurité / autorité de sécurité désignée 
de tout accès ou de toute tentative d’accès non autorisé aux renseignements classifiés sur lesquels 
porte le contrat classifié; 

f) n’utiliser les renseignements classifiés en vertu du contrat classifié qu’aux fins indiquées 
dans son objet; 

g) se conformer strictement à la procédure établie en ce qui concerne la destruction des ren-
seignements classifiés. 

6. Chaque contrat classifié précise les mesures à prendre pour assurer la protection des ren-
seignements classifiés, ainsi que la procédure d’évaluation et d’indemnisation en cas de pertes su-
bies par les contractants faute d’avoir pu accéder à ces renseignements. 

Article 9. Visites 

1. Les visites effectuées par des ressortissants d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie 
et exigeant un accès à des renseignements classifiés sont subordonnées à l’autorisation écrite préa-
lable de l’autorité nationale de sécurité / autorité de sécurité désignée de la Partie d’accueil. 

2. Toutes les demandes de visite sont présentées à l’autorité nationale de sécurité / autorité 
de sécurité désignée au moins 20 jours avant la date de la visite. En cas d’urgence, une demande 
peut être présentée au moins 5 jours ouvrables avant la date de la visite. 

3. Chaque Partie autorise des visiteurs de l’autre Partie à effectuer des visites exigeant un 
accès à des renseignements classifiés uniquement si ces visiteurs : 

a) ont reçu l’habilitation personnelle de sécurité correspondante de la part de l’autorité na-
tionale de sécurité de la Partie qui les envoie; et 

b) sont habilités à recevoir des renseignements classifiés ou à y accéder conformément aux 
lois et à la réglementation nationales de leur Partie. 

4. La demande de visite doit contenir les renseignements suivants : 
a) nom, date et lieu de naissance, et numéro du passeport (ou de la carte d’identité) du visi-

teur; 
b) nationalité du visiteur; 
c) fonction du visiteur et nom de la personne morale qu’il représente; 
d) certificat d’habilitation personnelle de sécurité du visiteur, niveau de sécurité et durée de 

validité du certificat; 
e) objet et date de la visite, et programme de travail; 
f) nom des organisations et installations que le visiteur souhaite voir; 
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g) nom et numéro de téléphone de la personne-ressource de l’établissement ou de 
l’installation faisant l’objet de la visite, contacts précédents et tout autre renseignement justifiant la 
ou les visites; 

h) date, signature et cachet officiel de l’autorité nationale de sécurité / autorité de sécurité 
désignée correspondante. 

5. Chacune des Parties veille à ce que les données personnelles des visiteurs soient proté-
gées, conformément à ses lois et à sa réglementation nationales. 

6. L’autorisation de visite reste valable pendant un maximum d’un an. 
7. Les Parties peuvent convenir, pour tout projet, programme ou contrat, de dresser des 

listes de personnes autorisées à effectuer des visites périodiques. Une fois les listes approuvées par 
les Parties, les modalités de chaque visite sont définies directement avec le responsable de la sécu-
rité des organisations que ces personnes visitent, selon les modalités et les conditions convenues. 

Article 10. Infractions à la sécurité 

1. Lorsque se produit une infraction à la sécurité entraînant ou susceptible d’entraîner la 
perte ou la divulgation des renseignements classifiés échangés entre les Parties, l’autorité nationale 
de sécurité responsable là où l’infraction à la sécurité s’est produite informe dès que possible 
l’autorité nationale de sécurité de l’autre Partie, et veille à ce que l’enquête appropriée soit effec-
tuée. L’autre Partie coopère à l’enquête, si besoin est. 

2. Cette autre Partie est tenue informée des résultats de l’enquête et reçoit un rapport final 
sur l’infraction à la sécurité. 

Article 11. Dépenses 

Chaque Partie prend en charge les dépenses qu’elle engage aux fins de l’application du pré-
sent Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultations entre les Parties, sans recours à un tribunal, qu’il soit national ou internatio-
nal, ni à une tierce partie. 

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties s'informent de l'accomplissement des 
formalités juridiques internes requises pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les deux Parties. 
Ces modifications entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article. 

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification écrite 
adressée à l’autre Partie. La dénonciation prend effet six mois après la date à laquelle l’autre Partie 
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a reçu la notification, mais n’a pas d’incidence sur les obligations déjà contractées en vertu des 
dispositions du présent Accord. En particulier, tous les renseignements classifiés produits ou 
échangés en vertu du présent Accord restent protégés, conformément aux dispositions dudit 
Accord. 

FAIT à Madrid, le 7 mai 2010, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole et 
lituanienne, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
FÉLIX SANZ ROLDÁN 

Secrétaire d’État,  
Directeur du Centre national de renseignement 

Pour la République de Lituanie : 
ROMUALDAS VAIŠNORAS 
Directeur général adjoint 

du Département de la sécurité de l’État 
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No. 49271 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Mexico 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the Govern-
ment of Mexico concerning the organization of the United Nations Meeting on compila-
tion issues of IMTS (International Merchandise Trade Statistics) 2010, to be held in 
Mexico City, Mexico, from 6 to 9 December 2011. New York, 28 November 2011 and 
23 December 2011 

Entry into force:  23 December 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 28 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Mexique 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gou-
vernement du Mexique relatif à l'organisation de la Réunion des Nations Unies sur les 
questions de compilation des SCIM (Statistiques du commerce international de mar-
chandises) 2010, devant avoir lieu à Mexico, au Mexique, du 6 au 9 décembre 2011. 
New York, 28 novembre 2011 et 23 décembre 2011 

Entrée en vigueur :  23 décembre 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 28 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49272 
____ 

 
Kuwait 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the Government of the State of Kuwait and the Government of the 
Republic of Cyprus on the mutual exemption from short stay visa for persons holding 
diplomatic, service or special passports. New York, 25 September 2010 

Entry into force:  24 February 2011 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  Arabic, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Kuwait, 16 January 2012 
 
 
 

Koweït 
 

et 
 

Chypre 

Accord entre le Gouvernement de l'État du Koweït et le Gouvernement de la République de 
Chypre relatif à l'exemption réciproque de visas de court séjour pour les titulaires de 
passeports diplomatiques, spéciaux ou de service. New York, 25 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  24 février 2011 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  arabe, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Koweït, 16 janvier 2012 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU KOWEÏT ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF À L'EXEMPTION 
RÉCIPROQUE DE VISAS DE COURT SÉJOUR POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, SPÉCIAUX OU DE SERVICE 

Le Gouvernement de l'État du Koweït et le Gouvernement de la République de Chypre, 
ci-après dénommés les « Parties contractantes »,  

Désireux de renforcer les relations d’amitié unissant les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les types de passeports suivants sont concernés par la mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord : 

1) pour l'État du Koweït : les passeports diplomatiques et spéciaux; 
2) pour la République de Chypre : les passeports diplomatiques et de service. 

Article 2 

1. Les ressortissants de l'État du Koweït ou de la République de Chypre qui sont titulaires de 
passeports diplomatiques, spéciaux ou de service valides peuvent entrer sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sans visa et y séjourner pendant une durée maximale de 90 jours sur une pé-
riode de 6 mois à compter de la date de la première entrée. 

2. Les ressortissants des deux Parties contractantes qui sont titulaires de passeports diploma-
tiques, spéciaux ou de service sont tenus d'obtenir un visa pour un ou plusieurs séjours d'une durée 
supérieure à celle mentionnée au paragraphe l du présent article, conformément à la législation de 
l'État d'accueil. 

3. Les ressortissants de l'État du Koweït ou de la République de Chypre affectés pour 
travailler dans les missions diplomatiques, commerciales et consulaires ou dans des organisations 
internationales sur le territoire de l’autre Partie contractante et qui sont titulaires de passeports 
diplomatiques, spéciaux ou de service valides peuvent entrer et séjourner sur le territoire de l’autre 
Partie contractante sans visa pour la durée de leur affectation. 

4. Les membres de la famille ainsi que le conjoint ou la conjointe et les enfants mineurs des 
personnes visées au paragraphe 3 du présent article qui résident avec elles et sont titulaires de pas-
seports diplomatiques, spéciaux ou de service valides, peuvent entrer et séjourner sur le territoire 
de l’autre Parte contractante sans visa pour la durée de l’affectation de ces personnes. 
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Article 3 

Les personnes visées à l'article 2 du présent Accord franchissent la frontière de l’autre Partie 
contractante uniquement aux postes frontière ouverts au trafic international qui sont désignés par 
son Gouvernement. 

Article 4 

Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son 
territoire aux ressortissants de l’autre Partie contractante pour des raisons de sécurité de l’État, 
d'ordre public ou de santé publique, ainsi que le droit d’abréger le séjour de telles personnes ou d’y 
mettre fin conformément aux lois et réglementations de l’État d’accueil. 

Article 5 

1. Les personnes visées à l’article 2 du présent Accord respectent les lois et les règlements 
en vigueur dans l’autre Partie contractante pendant leur séjour sur son territoire. 

2. Dans le cas où l'une des Parties affecte un de ses ressortissants dans l'une de ses missions 
diplomatiques et consulaires auprès de l'autre Partie, elle informe celle-ci de cette affectation avant 
l'arrivée du ressortissant sur son territoire. 

Article 6 

1. L’application du présent Accord peut être temporairement suspendue, en tout ou en par-
tie, par l’une ou l’autre des Parties contractantes pour des raisons de sécurité de l’État, d’ordre pu-
blic ou de santé publique. 

2. Les Parties contractantes se notifient sans délai par la voie diplomatique les restrictions 
imposées et leur révocation dès que les raisons de la suspension cessent d’exister. 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article sont sans incidence sur le droit de l’autre Partie 
contractante de suspendre temporairement, de la même façon, l’application du présent Accord, en 
tout ou en partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie contractante. 

Article 7 

1. Aux fins de l'application du présent Accord et avant son entrée en vigueur, les autorités 
compétentes des Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de pas-
seports diplomatiques, spéciaux et de service valides. 

2. En cas d’introduction de nouveaux documents ou de modifications apportées aux passe-
ports diplomatiques, spéciaux ou de service, les Parties contractantes s’informent mutuellement en 
conséquence et se remettent par la voie diplomatique au moins 30 jours avant la mise en circula-
tion des documents nouveaux ou modifiés des spécimens de ces documents. 
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Article 8 

Les Parties contractantes règlent tout différend né de l'application du présent Accord par la 
voie diplomatique. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle l'une 
des Parties informe l'autre par écrit et par la voie diplomatique de l'accomplissement de ses procé-
dures constitutionnelles ou internes requises à cette fin. 

2. Toute modification ou avenant au présent Accord qui est convenu entre les Parties 
contractantes entre en vigueur selon les procédures mentionnées au paragraphe précédent. 

3. Le présent Accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans et est reconduit 
automatiquement pour des périodes similaires, sauf si l'une des Parties notifie à l'autre par écrit son 
intention de le dénoncer dans les six mois qui précèdent la fin de la période initiale ou de toute 
autre période supplémentaire. 

FAIT à New York le 25 septembre 2010 en deux exemplaires originaux, en langues grecque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les trois textes, 
le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l'État du Koweït : 
MOHAMMAD SABAH AL SALEM AL SABAH 

Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 49273 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Luxembourg 

Exchange of letters constituting an arrangement between the United Nations and the Gov-
ernment of the Grand Duchy of Luxembourg concerning the Expert Group Meeting en-
titled “Reinforcing International Mutual Accountability”, held on 17 October 2011, and 
the High-level Symposium in preparation for the 2012 Development Cooperation Forum 
(DCF), focusing on the theme “Working together to increase the development impact of 
aid”, held on 18 and 19 October 2011. Luxembourg, 11 September 2011, and New York, 
16 September 2011 

Entry into force:  11 October 2011, in accordance with the provisions of the said letters  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 28 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Luxembourg 

Échange de lettres constituant un arrangement entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg concernant la réunion d'un groupe 
d'experts intitulée « Renforcement de la responsabilité mutuelle internationale », qui 
s'est tenue le 17 octobre 2011, et le symposium de haut niveau en préparation pour le 
Forum de 2012 pour la coopération en matière de développement (FCD), axé sur le 
thème « Travailler ensemble pour accroître l'effet de l'aide sur le développement », qui 
s'est tenu les 18 et 19 octobre 2011. Luxembourg, 11 septembre 2011, et New York, 
16 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  11 octobre 2011, conformément aux dispositions desdites lettres  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 28 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49274 
____ 

 
Multilateral 

 

Convention on combating bribery of foreign public officials in international business trans-
actions (with annex). Paris, 17 December 1997 

Entry into force:  15 February 1999, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Organisation for Economic Co-

operation and Development, 3 January 2012 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales (avec annexe). Paris, 17 décembre 1997 

Entrée en vigueur :  15 février 1999, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation de coopération et de 

développement économiques, 3 janvier 2012 
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Participant Ratification and Acceptance (A) 

Bulgaria   22 Dec  1998         
Canada (with declaration) 17 Dec  1998         
Finland   10 Dec  1998        A 
Germany   10 Nov  1998        A 
Greece     5 Feb   1999         
Hungary     4 Dec   1998         
Iceland   17 Aug  1998         
Japan   13 Oct  1998        A 
Norway   18 Dec  1998         
Republic of Korea     4 Jan   1999         
United Kingdom of Great Britain and Northern 

Ireland   14 Dec  1998         

United States of America (with declaration)   8 Dec   1998         
 
Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties. -- Les 
textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
 
 
 
Participant Ratification et Acceptation (A) 

Allemagne   10 nov   1998        A 
Bulgarie   22 déc   1998         
Canada (avec déclaration) 17 déc   1998         
États-Unis d'Amérique (avec déclaration)   8 déc   1998         
Finlande   10 déc   1998        A 
Grèce     5 févr  1999         
Hongrie     4 déc   1998         
Islande   17 août  1998         
Japon   13 oct   1998        A 
Norvège   18 déc   1998         
République de Corée     4 janv  1999         
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord   14 déc   1998         
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Declaration made upon ratification Déclaration faite lors de la ratification 

CANADA CANADA 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

Declaration made upon ratification Déclaration faite lors de la ratification 

UNITED STATES OF AMERICA ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
Extradition – Les États-Unis ne considèrent pas cette Convention comme base 
juridique pour l’extradition vers tout pays avec lequel les États-Unis n’ont pas de 
traité bilatéral d’extradition en vigueur.  En pareils cas, lorsque les États-Unis ont 
effectivement un traité bilatéral d’extradition en vigueur, ce traité constitue la base 
juridique de l’extradition pour les infractions couvertes par cette Convention.  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 49275 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Qatar 

Convention between the Swiss Confederation and the State of Qatar for the avoidance of 
double taxation with respect to taxes on income (with protocol and corrections). 
New York, 24 September 2009 

Entry into force:  15 December 2010 by notification, in accordance with article 27  
Authentic texts:  Arabic, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 6 January 2012 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Qatar 

Convention entre la Confédération suisse et l'État du Qatar en vue d'éviter les doubles impo-
sitions en matière d'impôts sur le revenu (avec protocole et corrections). New York, 
24 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  15 décembre 2010 par notification, conformément à l'article 27  
Textes authentiques :  arabe, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 6 janvier 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES  
DIRECTION DES RECETTES PUBLIQUES ET DES IMPÔTS 

QATAR 

Le 13 avril 2010 

Dossier no DT-37 
Réf.  : 169/36/14/02943 

Monsieur l'Ambassadeur,  
En ce qui concerne notre Convention contre la double imposition signée à New York le 

24 septembre [2009], nous vous prions de noter que, lors de la révision de la traduction arabe du 
texte, nous avons relevé une légère erreur de traduction à la troisième ligne du paragraphe 1 de 
l'article 27 (Entrée en vigueur), où l’équivalent de « le trentième jour » devrait être supprimé du 
texte arabe puisque cette mention ne figure pas dans les versions anglaise et française. 

Nous vous saurions gré de bien vouloir accepter (par écrit) la modification susmentionnée afin 
que la version arabe se lise comme suit : 

 
 
Le paragraphe français correspondant est le suivant : 
« 1. Chaque État contractant notifiera à l'autre État contractant, par la voie diplomatique, l'ac-

complissement des procédures requises par sa législation pour l'entrée en vigueur de la présente 
Convention. La Convention entrera en vigueur à la date de réception de la seconde de ces notifica-
tions. » 

Souhaitant recevoir la lettre d'acceptation dès que possible, nous vous prions d’agréer, Mon-
sieur l’Ambassadeur, l’assurance de notre considération respectueuse. 

 
MOFTAH JASSIM AL-MOFTAH 

Directeur des recettes publiques et des impôts 
Ministère de l'économie et des finances 

État du Qatar 

À S. E. Monsieur l'Ambassadeur  
Ambassade de Suisse  
Koweït 
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CONFÉDÉRATION SUISSE 
AMBASSADE DE SUISSE 

Koweït, le 4 mai 2010 

Réf.  : 461.20 
No 16/10 

L'Ambassade de la Confédération suisse présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et, pour faire suite à la lettre n° DT-37 du Ministère de l'économie et des finances de 
l'État du Qatar, datée du 13 avril 2010, a l'honneur de confirmer par la présente que le Gouverne-
ment suisse accepte la correction apportée à la version arabe du texte de la Convention entre la 
Confédération suisse et l'État du Qatar en vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts 
sur le revenu, signée à New York le 24 septembre 2009, telle qu'elle a été proposée dans ladite 
lettre.  

Sur la base de la présente note et de la lettre correspondante du Ministère à laquelle elle fait 
référence, ladite correction sera apportée au texte arabe de la Convention. 

L'Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère l’assurance de sa très haute 
considération.  

Copie : Ministère des finances 

Au Ministère des affaires étrangères  
État du Qatar  
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I 

CONFÉDÉRATION SUISSE  
AMBASSADE DE SUISSE 

Koweït, le 28 février 2010 

Réf.  : 461.20 Q 
No 07/10 

L’Ambassade de Suisse présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères et, fai-
sant référence à la Convention entre la Confédération suisse et l’État du Qatar en vue d’éviter les 
doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu, signée à New York le 24 septembre 2009, a 
l’honneur d’informer le Ministère de ce qui suit : 

Au cours de l’accomplissement en Suisse des formalités et procédures légales internes, 
quelques légères divergences sont apparues dans le texte français de la Convention, la correction 
desquelles est proposée par la Suisse dans l’annexe à la présente. Pour l’essentiel, ces divergences 
mineures se sont produites dans la traduction de l’anglais vers le français du texte de la Convention 
en vue d’éviter les doubles impositions et les corrections proposées ne modifient pas substantiel-
lement la Convention signée entre la Suisse et le Qatar.  

Si les amendements proposés sont acceptables pour le Qatar, l’Ambassade a l’honneur de 
proposer au Ministère que la présente note et son annexe* constituent, avec la note de réponse 
correspondante du Ministère, un accord entre les deux pays relatif à la modification du texte 
français de la Convention. 

L’Ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère l’assurance de sa très haute 
considération. 

Pièce jointe 
Copie : Ministère des finances 

Au Ministère des affaires étrangères 
État du Qatar 

* Le texte français amendé figure à la suite de la note I originale. 
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II 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES  
DIRECTION DES RECETTES PUBLIQUES ET DES IMPÔTS 

QATAR 

Le 20 avril 2010 

Dossier no DT-37 
Réf.  : 169/36/14/03208 

Monsieur l'Ambassadeur,  
En référence à votre lettre 461.20 no 07/10 en date du 28 février 2010, adressée au Ministère 

des affaires étrangères du Qatar et concernant la Convention en vue d’éviter la double imposition 
en matière d’impôts sur le revenu, signée à New York le 24 septembre 2009 entre l’État du Qatar 
et la Confédération suisse, nous confirmons par la présente notre accord concernant les corrections 
proposées par la Suisse au texte français de ladite Convention. Nous nous attendons à ce que la 
procédure à accomplir au Qatar aux fins de ratification de l’amendement soit conclue d’ici 
60 jours. 

Comme vous êtes conscient de l’importance de la Convention susmentionnée aussi bien pour 
le Qatar que pour la Suisse, nous espérons que les autorités compétentes de la Suisse mettront tout 
en œuvre pour mener à bien les procédures internes suisses dès que possible afin que la Conven-
tion entre en vigueur. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de notre considération respectueuse. 
 

MOFTAH JASSIM AL-MOFTAH  
Directeur des recettes publiques et des impôts 

Ministère de l’économie et des finances 
État du Qatar 

À Son Excellence l’Ambassadeur 
Ambassade de Suisse 
Koweït
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